
ABM Projets : Obtenez votre permis
de construire en quelques clics  !

Une solution moderne, rapide et économique 
pour obtenir vos permis de construire
Le permis de construire est LE sésame à posséder pour pouvoir effectuer la plupart 
des travaux sur des bâtiments (agrandissement, installation d'une piscine....).  Mais 
réussir à réunir les différentes pièces demandées devient vite un casse-tête.

Les particuliers sont confrontés à des normes de plus en plus complexes et en 
constante évolution, et les exigences de l'administration peuvent également varier 
d'une commune à l'autre. C'est notamment le cas pour la construction d'une piscine : 
certaines villes réglementent jusqu'à la couleur du revêtement !

Or, il y a un véritable problème : le secteur du BTP n'est pas encore passé aux 
nouvelles technologies et à la dématérialisation. Le client qui a besoin d'aide pour 
constituer son dossier doit d'abord trouver un prestataire disponible dans sa localité, 
puis prendre rendez-vous pour le rencontrer.... La procédure est longue, fastidieuse et
chère.

Mais depuis juillet 2014, tout a changé grâce à l'idée géniale d'ABM Projets ! 
Désormais il suffit d'une simple connexion web pour avoir accès à l'expertise de 
professionnels et pouvoir monter rapidement et à moindre coût un dossier de permis 
de construire conforme.
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Une solution pratique : le permis de construire Express 
d'ABM Projets
Imaginons que vous ayez décidé de rajouter un garage à votre maison. Vous savez 
déjà où vous allez le placer sur votre terrain, combien il va mesurer, et quelle sera la 
couleur du revêtement extérieur. Vous vous êtes renseigné auprès de votre Mairie et 
vous savez que votre futur garage respecte les indications du plan local d'urbanisme 
(PLU) ou du plan d'occupation des sols (POS). Vous avez même réalisé un croquis 
pour formaliser votre idée.

Il n'y a donc plus qu'à monter le dossier du permis de construire.

Avec le permis de construire en ligne, cela devient un jeu d'enfant !

1.Vous remplissez ce formulaire en ligne et vous téléchargez en quelques clics 
les éléments de votre projet (le croquis, des précisions, vos envies) : Permis de 
construire Express
2.Dans les 48h, vous recevez un devis et les CGV (conditions générales de 
ventes)
3.Après acceptation de votre part, votre dossier est constitué par les experts 
d'ABM Projets

Cette solution vous permet donc de recevoir un dossier conforme aux attentes de la 
mairie sans avoir à dépenser des sommes folles !

ABM Projets c'est aussi
:

- Une société de maîtrise d’œuvre répondant aux souhaits des clients pour la 
construction d'habitation en neuf, rénovations, extensions, surélévation. De 
nombreuses offres sont proposées aux professionnels (architectes) comme 
l'assistance ou la collaboration à maître d'oeuvre, suivi de chantier, infographie 3D, 
etc.

- Un service communication proposant la création de sites internet, identité visuelle, 
flyers, etc.

http://www.abmprojets.fr/PermisEnLigne.htm
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A l'origine du projet : deux pros expérimentés de l'habitat
Derrière les idées innovantes d'ABM Projets, il y a les deux associés fondateurs : 
Dimitri Bergeroo et Denis Mallet.

Après avoir passé un CAP de dessinateur en communication graphique, Dimitri 
Bergeroo a commencé sa carrière dans la communication. Rapidement, il décide de 
s'orienter vers l'architecture en suivant un contrat de qualification de deux ans aux 
compagnons du devoir qui l'amène à travailler en tant qu'apprenti dans un cabinet 
d'architecture à Bordeaux.

En parallèle, il passe un BEP architecture et habitat.  La qualité de son travail est 
remarquée et, son diplôme en poche, il est aussitôt embauché en CDI dans l'agence 
où il exerce comme apprenti (secteur des banques et des maisons de retraite). Il 
décide alors de travailler dans une autre entreprise d'architecture à Mérignac pour se 
consacrer aux secteur du logement, de l'enseignement, des équipements et de 
l'urbanisme.

Il acquiert une grande expertise durant les 10 années qu'il passe au sein de ce cabinet
d'architecture. Il y fait aussi une rencontre déterminante avec son futur associé, Denis
Mallet. Denis est titulaire d'un diplôme de technicien d'étude en bâtiment (option 
dessin de projet), d'un BEP en technique de l'architecture et de l'habitat et d'un Bac 
Pro - Bâtiment (métal, aluminium, verre et matériaux de synthèse. C'est un technicien
hors pair véritablement passionné par le BTP !

En juin 2013, les deux amis sont licenciés pour motif économique car leur cabinet 
d'architecture ne parvient pas à surmonter les difficultés liées à la crise. Ils décident 
alors de concrétiser le projet dont ils ont si souvent parlé : la création de leur propre 
société.

Un an plus tard,  en juillet 2014, ABM Projets voit le jour. C'est une agence "nouvelle 
génération", qui révolutionne l'univers du BTP. Dimitri et Denis maîtrisent parfaitement
les outils informatiques et graphiques, ainsi que les nouvelles technologies. En créant 
leur formule "Permis de construire Express", ils montrent qu'ils vivent avec leur temps
et qu'ils ont tout compris des attentes des clients. Leur credo : la réactivité, le sur 
mesure, et le meilleur rapport qualité/prix pour leurs clients.
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